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Les rendez-vous du mois... 
 
 

Prochaine permanence tickets cantine  
Lundi 18 Décembre 2017 de 15h00 à 17h45 

 
Fermeture :                                                               

secrétariat de mairie - bibliothèque 
du mardi 26 décembre au mercredi 3 janvier 2018 

inclus 
 

Fermeture de l’agence postale 
le mardi 2 janvier 2018  

Horaires contacts 
 

SECRETARIAT  MAIRIE– 04 74 54 29 92 
Lundi, mardi:    8H30 à 12H00 
Jeudi  :             15H00 à 17H00 
Vendredi:        15H00 à 18H00 
 
AGENCE POSTALE – 04 74 54 29 94 
Lundi au vendredi: 8H30  à 11H30 
Samedi impair:       8H30  à 11H30 
 
BIBLIOTHEQUE - 04 74 58 62 63 
Mardi:        de 10H00 à 12H00  
Mercredi:  de 16H00 à 18H00                    
Jeudi:         de 16H30 à 18H00 
Vendredi:  de 15H00 à 18H30 

Les Infos... 
                        

• Inscription sur les listes électorales                                                                     
Ouverture du secrétariat de mairie le samedi 30 décembre de 9H00 à 11H00 
Vous pouvez télécharger l’imprimé CERFA n°12669*01 sur le site:                                  
www.service-public.fr                                                                                                                 
Les pièces à fournir sont:                                                                                                                 
- une copie de la carte d’identité ou passeport en cours de validité                                                                  
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du demandeur. 
 
 

• Téléthon 
 

L’indisponibilité des salles communales, due aux travaux d‘accessibilité rend                   
difficile l’organisation de divers évènements en cette fin d’année 2017.                                     

Pour cette raison le marché de Noël n’a pu être organisé au profit du Téléthon.                                                                    
Afin de participer à ce grand élan de solidarité, des urnes seront à votre disposition 

pour accueillir vos dons dans le hall de la mairie et à l’agence postale .                                  
vendredi 8 et samedi 9 décembre.                                                                          

D’avance merci pour votre générosité et votre compréhension. 

Etat Civil 
 

Décès                                                                         
M. Marcel MARCHAND, chemin de la Grande 
Bissera le 14 novembre 
Mme Raymonde FOLLIET née BERRY chemin 
des Peupliers, le 30 novembre 

Urbanisme 
 
Déclaration Préalable 
Le 06-10: M. Raphaël MINOT, parcelle AK 433, Route de Beaurepaire,                              
réhabilitation maison d’habitation. (en cours d’instruction) 
 
Le 17-10: M. Bernard BOUVARD, parcelle AH 89, Route de Beaurepaire,                              
réhabilitation maison d’habitation. (en cours d’instruction) 
 
Le 09-11: Mme Renée MIRABEL, parcelle AW 146, Chemin du Paradis,                        
réalisation d’une véranda. (PC accordé le 21-11-2017) 
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Ludothèque 
La Ludothèque est un lieu                          
d’animation et de rencontres où 
des jeux sont à la disposition des                  

enfants, des jeunes, des parents et grands-parents 
pour partager sur place et à son rythme un                         
moment convivial et ludique. 

La Ludo’mobile sera présente à POMMIER 
  

                 le vendredi 9 mars de 14H00 à 18H00                               
(salle d’animations culturelles). 

 

Economie d’énergie 
Comprendre la Prime Isolation 
Qu'est-ce que la Prime Isolation ? 
C’est une subvention de l'état qui permet de réaliser une isolation des combles perdus pour                                   
1 euro symbolique, alors que ces travaux coûtent normalement plusieurs milliers d'euros. 
 
Pourquoi isoler ses combles ? 
Les combles sont l'espace qui existe entre le toit d'une maison la pièce la plus haute de celle-ci.                                        
Si la surface de cette pièce est transformable en espace habitable, on l'appellera combles aménageables, sinon 
cette surface portera le nom de combles perdus. De nombreuses études ont démontré que le toit est le point 
faible d'une maison concernant la dissipation de chaleur. Ainsi ce n'est pas moins de 30% de votre chauffage qui 
est perdu à cause d'une mauvaise isolation du toit. C'est pourquoi isoler les combles perdus vous permet de réaliser des économies de 
30% sur vos factures énergétiques et de gagner 5 degrés de température ambiante. Mieux, ces travaux sont rapides à effectuer, ils 
prennent 2h de temps en moyenne. 

 
Afin d'être éligible à la prime isolation, vous devenez remplir plusieurs conditions: 
• Les travaux doivent avoir lieu dans votre résidence principale qui doit être achevée depuis plus de 2 ans. 
• Vous devez être propriétaire ou locataire de ce lieu de résidence. 
• Vous devez faire appel à une société possédant le label RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) pour vos travaux d'isolation. 
• Vous devez avoir des revenus correspondant aux plafonds suivants: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La Prime Isolation: cumulable avec d'autres subventions 
Il existe encore d’autres aides comme la prime isolation permettant aux Français de réaliser des économies d'énergie tout en                    
améliorant leur confort: exemple le CITE ( crédit d’impôts pour la transition énergétique), l'ANAH (agence 
nationale de l'habitat), l’Eco-PTZ (éco-prêt à taux zéro)... 
Quels que soient les travaux que vous souhaitez engager pour améliorer votre confort, certaines de ces aides 
sont cumulables et permettront la concrétisation de vos projets, mais avec une disponibilité limitée.                                                                                                          
En effet, le CITE devait être arrêté, mais l'état français a décidé de le prolonger jusqu'au 31 décembre 2017,             
il serait dommage de ne pas en profiter. 
Le Pacte Energie Solidarité est le seul programme d’isolation de combles perdus à 1€ validé par l’Etat, depuis 
sa création en 2013, ce sont plus de 20 000 familles qui en ont bénéficié. Et vous? 
Sous condition d’éligibilité; www.pacte-energie-solidarite.com 

Don du Sang 
 

Prochaines collectes :  
 
- mardi 2 et lundi 8 janvier 2018 à Beaurepaire        
(salle polyvalente ) 
- lundi 12 février 2018 à Cour et Buis 
- lundi 12 mars à Pisieu 

Les infos……. 

Nombre de personnes composant le ménage Habitation en Province Habitation en Ile de France 

1 14 308€ 19 308€ 

2 20 925€ 29 066€ 

3 25 166€ 34 906€ 

4 29 400€ 40 758€ 

5 33 652€ 46 630€ 

Par personne supplémentaire 4 241€ 5 860€ 
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Les Infos de Noël……. 

 
 

 

 

Le bibliobus est passé sur la commune le 28 novembre, 310 livres adultes et 
enfants ont été changés. 
N'hésitez pas à vous rendre à la bibliothèque, il y en a pour tous les goûts ! 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

  du vendredi 1er au vendredi 22 décembre 
venez découvrir à la bibliothèque, l’exposition des originaux des planches  
de BD réalisées par les élèves du CM1/CM2 de l'école « Les minipommes » 
suite à leur participation à la journée BD-MANGA du 26 novembre 2017 à 
Beaurepaire. 
 

BIBLIOBUS 

CONTE MUSICAL 

BANDE DESSINEE 

 

 

Considéré par les Celtes comme le jour de la renaissance du Soleil, le 24 décembre 
était associé à l'épicéa, symbole de l'enfantement.                                                              
Cette tradition païenne s'est rapidement reproduite dans le monde chrétien : au XIe siècle, les fidèles                              
représentaient, lors de leurs Mystères, l'arbre du Paradis par un sapin. C'est en 1521 que l'arbre de Noël aurait fait 
sa première apparition, en Alsace. Dans cette région, les habitants sont autorisés à couper les arbres encore verts 
lors de la Saint Thomas (21 décembre). Ces derniers sont décorés de roses, de pommes (faisant référence à Adam 

et Eve), de confiseries et de petits gâteaux. Au XVIIIe siècle, la coutume du sapin décoré est bien implantée en Allemagne, en France et 
en Autriche. En 1841, le prince Albert, originaire d'Allemagne et époux de la reine Victoria, introduit cette tradition au Royaume-Uni en 
faisant dresser un arbre de Noël au château de Windsor. De la Cour, la mode du sapin de Noël se répand rapidement dans la bourgeoi-
sie et chez les gens du peuple.  
Aux XVIIe-XVIIIe siècles, les sapins sont illuminés par de petites bougies. Il faut attendre 1880 pour que les premières décorations                   
électriques apparaissent, aux Etats-Unis. Jusqu'en 1950, c'est en majorité en Allemagne et en Europe de l'Est que sont produites les                  
décorations de Noël. Les personnages sont généralement fabriqués en coton et les cheveux d'anges en fibres métalliques.                                        
Quant à la boule de Noël, il s'agit, à l'origine, d'une pomme. C'est en 1858 qu'un artisan verrier a eu l'idée de créer la boule de Noël 
telle que nous la connaissons aujourd'hui, à la suite d'un hiver particulièrement rigoureux, qui avait eu pour conséquence d'affecter les 
récoltes.  
 

LE SAVIEZ-VOUS ? ORIGINES DU SAPIN DE NOËL  

http://www.afko.ca/wordpress_02/wp-content/uploads/2014/01/bibliobus_logo_coul.jpg


Les Minipommes et le courseton………… 
 

Le courseton s’est très bien déroulé! 
De nombreux parents, papys, mamies, taties…..étaient présents pour encourager les enfants. 
Les plus sportifs ont parcouru 3,6kms. Chaque enfant a couru selon ses capacités mais tous ont réussi à franchir la ligne d’arrivée au 
City! Le Sou des écoles a offert un goûter aux enfants et le café aux parents.                                                                                                                     
Mme et M. Duchanaud ont réalisé un superbe diplôme, qui a été remis à chaque enfant. 
Les enseignantes remercient tous les parents qui se sont portés volontaires pour accompagner les enfants ainsi que toutes les             
familles qui se sont mobilisées pour venir encourager les sportifs! Rendez-vous l’année prochaine.  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les travaux de mise en accessibilité PMR aux abords des salles communales se poursuivent en cette fin 
d’année 2017, les entreprises et les élus font en sorte que les perturbations occasionnées soient les 

moins gênantes possible. 
Cependant les conditions climatiques ralentissent la progression des travaux ...par conséquent la salle 
des fêtes et les salles associatives resteront indisponibles jusqu’à la fin du mois de janvier 2018.  
Merci de votre compréhension. 
 
Madame le Maire déplore le vol sur le chantier de matériaux: panneaux de signalisation, barrières, 

petits matériels, panneau d’affichage du permis de construire…., ainsi que le dépôt quotidien de canettes, emballages divers 
….ces actes d’incivilité, de vandalisme témoignent  d’une évolution regrettable des mentalités qui n’est pas sans incidence sur 
les dépenses publiques.  
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